
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6216

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Prets
Question écrite n° 6216

Texte de la question

M Didier Chouat appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les rachats de prets effectues en faveur de menages qui ont construit une maison
d'habitation a l'aide d'emprunts et qui subissent actuellement des difficultes financieres. Il semble que la Caisse
des depots et consignations demande aux communes ou resident ces menages, de garantir ces emprunts. En
consequence, il souhaiterait savoir si cette pratique constitue une obligation pour les communes.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertes des communes, des departements et
des regions, a defini les conditions dans lesquelles les collectivites locales pouvaient accorder leur garantie a
des emprunts souscrits par des personnes de droit prive. L'octroi de leur garantie ne constitue en aucun cas une
obligation pour les collectivites locales, qui sont libres d'utiliser ou non la faculte qui leur est ouverte par la loi.
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